
GASTSIN

Arrêté temporaire n°2026-AT—72

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

AIRE DE LOISIRS

Manifestation : RECRE KID'S

Madame le Maire,

VU le Code général des collcetivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 417-l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la convention en date du 19 décembre 2023 liant l'OMACL et la commune de Gassin concernant les objectifs et

moyens pour la mise en oeuvre du projet culturel et d'animation pour une durée de 3 ans,

VU la demande en date du 11/05/2026 émise par l'OMACL représentée par sa Présidente aux fins d'obtenir un arrêté de

réglementation du stationnement et de la circulation,,

CONSIDÉRANT que l'organisation de la manifestation RECRE KID'S le dimanche 24 mai 2026 rend nécessaire

d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du

22/05/2026 au 24/05/2026 AIRE DE LOISIRS,

ARRETE

Article l

À compter du 22/05/2026 à partir de l7h00 au 24/05/2026 à la tin de la manifestation, les prescriptions suivantes

s'appliquent AIRE DE LOISIRS :

— La circulation des véhicules est interdite ;
— Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est

considéré comme trés gênant au sens de l'article R. 417-ll du code de la route et passible de mise en fourrière

immédiate :

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin, le ll mai 2026

Madame le Maire

D/FFUSJON'

o ()MflC’L

o Madame le Maire

o Monsieur le Cormmmdan! de gendurnzerie
- La Police IWL/Hi6ipii/g
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o Mm1sigur le C0mmarzdcmf des sapeur5 pompierS

Cm1_fbrmémerzt aux dz'sp0sifz‘orzs du Cade de jzcslz'ce admz‘rzisîmfz‘ve, le présen[ arrêté pourra faz‘re Z'objez‘ d’un recours comenrz'æux

d£mn[ le !rz'bzumZ admz‘m‘sfraH/compéænf ou sur inferng[, à Z‘adresse www. feZerecours.fg dans un déZa[ de deux mais à cc)mp[er de sa

dare de naz‘zf'icmiorz ou de pubh'cau‘0n.
Canformémen£ aux disposidons de la Z0z^ n°20]8-493 du 20 juin 2Ûl8 relalz've à la pra£ecz‘ion des données personne!les, le

béné/Îciaire es! informé qu
’z'l

dispose d’un droi! d’accés, de recizficczlion, d’eÿacernenl ou de demande de limiialion de lraiiernenl des

données qu
’il

peu! exercer, pour les informulz‘ons le eoneernanl, auprés de la collecîivite’ signalaire du préseni documenf.

Publié par voie e’lecironique sur le si£e infernei le .- 1 2 MA! 2026


